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Aussac-vadalle le 06  juin 2006


Monsieur Le Préfet


Préfecture de la Charente 


Services des élections


16000 ANGOULEME

Objet 

Changement d’implantation du  bureau de vote

Commune d’AUSSAC-VADALLE

Monsieur le Préfet,

Comme suite à votre courrier du 1er juin 2006, j’ai l’honneur de vous informer que le bureau de vote pour la commune d’AUSSAC-VADALLE sera dorénavant implanté au centre socioculturel et non plus à la mairie.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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